
Service de PMI – Département du Morbihan 

Mai 2020 

HYGIENE GENERALE 

Les mesures d’hygiène de votre espace d’accueil doivent être renforcées car la transmission du 

coronavirus se fait, entre-autre, lors du contact entre les mains non lavées, souillées par des 

gouttelettes. Une hygiène stricte et régulière permet de réduire les surfaces souillées et donc le 

risque de contamination.  L’objectif reste de limiter autant que possible l’entrée du virus dans 

le lieu d’accueil et d’en limiter la propagation, par des actions tenables sur la durée tout en 

veillant à l’impact sur l’environnement et la santé des enfants et des professionnels.

Les produits de nettoyage et désinfectants utilisés dans vos protocoles habituels sont suffisants 

dès lors que leur fréquence est intensifiée et que les préconisations suivantes sont respectées.

 L’action du vinaigre blanc n’est cependant pas suffisante ! 

En plus du nettoyage régulier, les surfaces qui sont fréquemment touchées avec les mains doivent 

être nettoyées et désinfectées au minimum une  fois par jour.  

       Les lieux de passage des parents doivent être lavés après le temps d’accueil des enfants. 

HYGIENE DES SURFACES ET OBJETS

♦ Aérer régulièrement les locaux (si possible, au moins 3 fois par jour,  

pendant 10 à 15 min hors présence des enfants)  

♦ Vérifier le bon fonctionnement et entretien des systèmes d’aération et  

de ventilation (ex : entrées d’air non bouchées, état des filtres) 

♦ Veiller à l’approvisionnement permanent des points de lavage des mains en essuie-mains à UU 

et en savon et des espaces changes en serviettes individuelles et gants de toilette ; 

♦ Intensifier les efforts de nettoyage avec désinfection 

o Nettoyer et désinfecter les surfaces et les objets qui sont fréquemment touchées (si 

possible 2 fois/jour) 

-  Poignées de porte, interrupteurs 

- Cuisine selon les consignes HACCP  

- Espace change, pots, cuvettes des toilettes enfants 

et adultes  selon vos protocoles en vigueur 

- Mobiliers permanents : tables, chaises, lits, …. 

- Jouets  

- Téléphone, smartphone 

- Poubelles et leur couvercle  

Insister sur les zones de 

contacts fréquemment 

utilisées

SI cas de COVID 19 diagnostiqué chez l’enfant ou un professionnel : 

Nettoyage complet et approfondi avec un désinfectant virucide EN 

14476 ou, à défaut, de l’eau de javel diluée à 0,5% de chlore actif

ACCUEIL COLLECTIF DU JEUNE ENFANT - COVID-19

L’hygiène des locaux, des surfaces et du linge
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o Nettoyer avec les produits de nettoyage habituels.  

Pour la désinfection, la plupart des désinfectants ménagers courants sont 

efficaces s’ils respectent  la norme de virucide pour les virus enveloppés 

(EN 14476+ A2 : 2019). Suivre les indications du fabricant. 

o Commencer le nettoyage par les zones plus propres et se diriger vers des 

zones plus sales 

o Porter une attention particulière aux surfaces en plastique et en acier 

o Pour les objets pouvant être portés à la bouche, utiliser des produits 

compatibles avec les surfaces alimentaires  

NETTOYAGE-DESINFECTION DES SOLS 

Ne pas utiliser un aspirateur pour le nettoyage des sols, sauf s’il est muni d’un filtre HEPA, ni de 

balayage à sec (ne pas utiliser de système de soufflerie ou de nettoyeur à haute pression)  

Pour la désinfection, utiliser dans la mesure du possible, pour prévenir tout accident avec les 

jeunes enfants, des désinfectants respectant la norme de virucide EN 14476 ou, à défaut, de l'eau 

de javel diluée à 0,5% de chlore actif (Soit 1 litre de Javel à 2,6% + 4 litres d'eau froide) ; 

Si le nettoyage-désinfection des surfaces se fait avec deux produits différents (détergent puis 

désinfectant), il faut respecter les étapes suivantes :  

♦ Nettoyage avec un bandeau de lavage imprégné d’un produit détergent ; 

♦ Rinçage à l’eau avec un autre bandeau de lavage ; 

♦ Séchage des surfaces ; 

♦ Puis désinfection avec un troisième bandeau de lavage ; 

Une bande ou une lingette déjà utilisée ne doit jamais être replongée dans un produit 

propre.  

Des lingettes/bandeaux réutilisables ne peuvent être réemployés qu’après lavage à 60°C ; 

Les lingettes et bandeaux à usage unique doivent être éliminés dans un sac en plastique étanche, 

via la filière des ordures ménagères ; 

� Utilisation des nettoyeurs vapeurs 

D’après les résultats rapportés dans l’étude de l’ANSES La vapeur éradique toute trace du Covid-

19 à partir d’une température de 65°. (Etude ANSES) 

Rapprochez-vous du constructeur de votre nettoyeur vapeur afin de vérifier si votre modèle à une 

montée en température et une pression suffisante (bars) 

pour éliminer le virus du COVID.  

L’eau de javel (chlore) fragilise et irrite les voies  

 respiratoires. Elle doit être utilisée hors présence des 

 enfants pour éviter tout risque d’accidents domestiques. 

Eviter l’utilisation de vaporisateur ou pulvérisateur 

afin de limiter l’inhalation d’aérosol de produit 

désinfectant (irritant les voies respiratoires). 
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PREPARATION DES LOCAUX EN EAJE

Si l’accueil dans la structure est suspendu depuis le 16 mars, sans risque de contamination au 

Covid-19, un nettoyage simple est nécessaire selon le protocole établi et les consignes sanitaires 

en vigueur, en concertation avec votre médecin de crèche ou infirmière de l’établissement (Référent 

COVID-19 de l’équipe). 

Lorsque les locaux ont été utilisés depuis le 16 mars et ont accueilli des personnes possiblement 

affectées par le Covid-19, un nettoyage – désinfection tel que décrit plus haut et dans le guide 

ministériel « COVID19 - modes d’accueil du jeune enfant » du 7 Mai 2020 est nécessaire. 

Lorsque les réseaux d’eau chaude et d’eau froide n’ont pas été utilisés pendant plusieurs semaines, 

purger les réseaux en laissant  couler l’eau 5 minutes et faites réaliser les tests légionnelle. 

Préparer les  marquages au sol nécessaire à délimiter la distanciation à respecter pour les parents 

(file d’attente parents). Le passage de bras à bras devra prendre en compte cette précaution. 

Transmettre les consignes d’accueil aux parents en amont du 1er retour d’accueil si possible. 

Installer les distributeurs de gel hydro-alcoolique pour les parents et les professionnels hors de 

portée des enfants. 

ENTRETIEN DU LINGE

Changer régulièrement le linge des enfants : dès que nécessaire et au minimum une fois /jour 

(draps, bavoirs, gants de toilette, et serviettes individuelles des enfants) ; Dès que nécessaire et 

minimum 2 fois/semaine, les turbulettes. Les vêtements des enfants ne nécessitent pas de 

changement régulier au cours de la journée, mais une tenue propre pour chaque jour est requise 

auprès des parents. 

Manipuler le linge avec soin : toujours porter un masque et des gants, ne pas le serrer contre soi ; 

Rouler le linge délicatement et l’amener directement à la machine à laver.  

Si l’accès à la machine à laver nécessite d’ouvrir manuellement plusieurs portes, ou de changer 

d’étage, mettre le linge dans un sac en tissu ou sac hydrosoluble et le fermer. Mettre le sac 

directement en machine.  

Température de lavage : au moins 60°C pendant au moins 30 minutes ;  

Se laver les mains après toute manipulation du linge sale. 

Désinfecter les surfaces contact de la machine après chaque usage. 

NB : La tenue de travail des professionnels devra être préférentiellement être lavée sur le lieu de 

travail et supporter un lavage quotidien à 60°C. 

3



Service de PMI – Département du Morbihan 

Mai 2020 

EVACUATION DES DECHETS

Jeter les déchets sans attendre est impératif pour permettre de réduire tout risque de 

transmission du virus. 

Vider les poubelles au moins une fois par jour. 

Les déchets potentiellement souillés (masques, couches bébé, lingettes, mouchoirs) sont 

à jeter dans un double sac poubelle, à conserver 24 heures dans un espace clos réservé 

à cet effet avant élimination dans la filière ordures ménagères ; 

Désinfecter les poubelles (en particulier les couvercles) tous les jours. 

Document réalisé à l’appui du guide ministériel « COVID19-Modes d’accueil du jeune enfant » du 7Mai 2020 et de la note de 

recommandations de l’association Label vie
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